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I. Investissements
Réfection des cheminées-IDLM

La réfection des cheminées : pérennité de 25 ans.

Le Distributeur précise qu’après le raccordement, la centrale demeurera
opérationnelle afin d’assurer la relève notamment lors d’interventions de
maintenance ou de bris du câble sous-marin. Le projet de réfection assurera
la pérennité des cheminées pour une période minimale de 25 ans.

Référence : R-4057-2018, B-0073, Réponses à la demande de renseignements no 1 du
GRAME, RDDR no 6.1, p. 23

Programme remplacement des groupes à compter de 2023

Référence : R-3864-2013, B-009, p. 7 (extrait déposé en R-4057-2018, C-GRAME-0021)
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https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/469/DocPrj/R-4057-2018-B-0073-DDR-RepDDR-2018_10_29.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/232/DocPrj/R-3864-2013-B-0009-Demande-Piece-2013_11_01.pdf
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I. Investissements

Centrales de production en RA-IDLM

Annonce de maintien de la centrale en réserve 

Référence : R-4057-2018, C-GRAME-11, Annexe 1
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I. Investissements

Centrales de production en RA-IDLM

Préoccupations du GRAME

■ Le maintien de la centrale en réserve froide sans que la Régie
n’approuve le projet globalement au préalable

Recommandations du GRAME

1. Éviter les autorisations d’investissements à la pièce

2. Considérer la réfection des cheminées à titre d’avant projet pour le
maintien en réserve froide de la centrale.

3. Considérer la possibilité de la création d’un compte de frais hors
base pour les frais de réfection des cheminées dans l’attente du
dépôt par le Distributeur d’un projet de réfection visant le maintien
de la centrale en réserve froide.
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I. Investissements

Matériel roulant

Recommandations matériel roulant

 Le GRAME recommande au Distributeur d’établir une liste de critères

relatifs au développement durable pour l’achat de véhicules et de la

soumettre à la Régie pour approbation.

 Le GRAME recommande au Distributeur d’entreprendre une

démarche d’efficience, visant à mettre en place une Politique des

transports ayant comme objectif la réduction de la consommation de

carburant et des émissions de gaz à effet de serre, tout en

contribuant à la réduction des coûts de carburants.

 Le GRAME recommande l’approbation de la demande

d’investissements en maintien des actifs, s’élevant à 37 M$ pour

2019 pour le remplacement de véhicules légers
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II. Stratégie tarifs domestiques

Le GRAME tire trois constats de la stratégie de hausse différenciée 
des tranches d’énergie:

■ L’envoi d’un mauvais signal de prix pour la première tranche ;

■ La clientèle la plus impactée a une consommation de plus de 
60 kWh/jour, favorisant la recherche d’autres solutions 
(solaire photovoltaïque) ;

■ La hausse du prix de la deuxième tranche impacte davantage 
la clientèle MFR que Propriétaire (TAÉ- Multilogement) et 
locataires.
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II. Stratégie tarifs domestiques

Référence : R-3933-2015, B-0071, Tableau E-3.1, p. 119
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http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-B-0071-DDR-RepDDR-2015_10_02.pdf
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II. Stratégie tarifs domestiques
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II. Stratégie tarifs domestiques
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II. Stratégie tarifs domestiques

Recommandations du GRAME

Considérant que le prochain appel d’offre en puissance est prévu pour 
2024, assurant la stabilité des coûts d’approvisionnement en puissance 
jusqu’à cette date;

Considérant qu’une hausse de la deuxième tranche impacte davantage 
les MFR que les locataires et les TAÉ (multilogement); 

1. le GRAME recommande que la stratégie tarifaire pour le 
tarif domestique prévoit des hausses uniformes pour les 
deux tranches d’énergie d’ici 2024 ;
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II. Stratégie tarifs domestiques

Recommandations du GRAME (suite)

Considérant le besoin d’un redressement de la première tranche et
de transmettre un signal de prix favorisant l’efficacité énergétique;

2. Procéder à l’étude d’une solution autre que d’ajuster les 
tarifs domestiques pour respecter la capacité de payer des 
MFR 

En vigueur le 1er mai 2017: Commission de l’énergie de l'Ontario,(C-GRAME-0022)
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https://ontarioelectricitysupport.ca/FAQ?lang=fr
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/469/DocPrj/R-4057-2018-C-GRAME-0022-Audi-Piece-2018_12_10.pdf
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III. Tarification dynamique
CPC:Option de crédit en pointe critique tarif domestique

Préoccupations du GRAME

1. L’offre de 50 cent/kWh d’énergie effacée pourrait être insuffisante
pour obtenir des résultats probant de réduction de la pointe;

2. Considérant que les deux options CPC et TPC visent la même
période d’effacement, l'argument de limiter le crédit de l’option CPC
pour éviter de cannibaliser l’option TPC n’est pas convaincant ;

3. Considérant que l'accompagnement de la clientèle via le simulateur
ne considère que les données historiques, excluant la possibilité de
mesurer l’impact de l’abaissement de la température de consigne
en période hors pointe (nuit/après-midi et ancrage), les clients
pourraient ne pas bien comprendre l’impact de ces comportements
sur leurs crédits.

C-GRAME-023
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III. Tarification dynamique
CPC:Option de crédit en pointe critique tarif domestique

Impact de l'abaissement de la T de consigne

Préchauffage

Ancrage Pointe critique
1 2        3      4       5       6     7      8        9

Abaissement de la T de consigne en période d’ancrage ou/et
2hres avant la pointe critique :

➢ Impossibilité pour le client de réduire davantage sa T de
consigne lors de l’événement de pointe critique, donc
impact à la baisse sur le crédit en pointe critique

C-GRAME-023
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III. Tarification dynamique
CPC:Option de crédit en pointe critique tarif domestique

Recommandations d’outils de communication à la clientèle

Considérant que le simulateur ne permet pas de procéder à des
modifications aux comportements historiques des clients :

Le GRAME recommande que le Distributeur mette l’accent sur :

➢ L’importance du préchauffage des locaux avant l’événement
de pointe critique ;

➢ L’importance de ne pas abaisser la température de consigne
durant la période précédant l’événement de pointe critique,
soit en période d’ancrage.
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III. Tarification dynamique
TPC : Clientèle résidentielle et petite puissance

Analyse et préoccupations du GRAME

Le prix à la pointe n’est pas la seule composante du tarif TPC, il faudrait
donc pouvoir calculer le rabais du client hors pointe et le coût payé en
pointe critique, selon des scénarios spécifiques d’effacement pour être
en mesure de :

1. Comparer les options CPC et TPC ;

2. Évaluer l’impact sur les tarifs de l’ensemble de la clientèle, donc
l’impact des opportunistes compte tenu de la clientèle intéressée
par la TPC: horaire de travail atypique ;

3. Confirmer le potentiel d’écrêtage de la pointe critique de la TPC,
considérant la présence d’opportunistes.

C-GRAME-023



17

III. Tarification dynamique
TPC Clientèle résidentielle et petite puissance

Conclusions du GRAME

Le GRAME n’est pas convaincu que la structure de l’option TPC

suffise à décourager les opportunistes. Il est d’avis qu’il serait

opportun que le Distributeur démontre, par différents scénarios

présentés en séance de travail, comment la structure tarifaire

proposée limite des gains d’économies des opportunistes.
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III. Tarification dynamique
TPC Clientèle résidentielle et petite puissance

Recommandations du GRAME

1. Reporter la décision pour le TPC en phase 2 ;

2. Demander au Distributeur de soumettre à la Régie, en
suivi du présent dossier et en séance de travail, des
scénarios identifiant, en fonction des segments de
clientèle, le potentiel d’effacement, de même que
l’impact des opportunistes sur le potentiel réel
d’écrêtement de la TPC ;

3. Approuver dès maintenant les budgets pour
développer les systèmes informatiques.
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